
GATT/AIR/2586 19 AVRIL 1988 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ASPECTS DES 
DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE OUI TOUCHENT AU COMMERCE. Y 
COMPRIS LE COMMERCE DES MARCHANDISES DE CONTREFAÇON 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE, Y COMPRIS LE COMMERCE DES 
MARCHANDISES DE CONTREFAÇON, TIENDRA SA PROCHAINE REUNION DU 16 AU 
20 MAI 1988, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA REUNION S'OUVRIRA LE 16 MAI A 
11 HEURES. IL EST PREVU QUE LE GROUPE TIENNE DES SEANCE& FORMELLES AU 
DEBUT ET A LA FIN DE CETTE PERIODE, DE SORTE QUE DES SEXNCES INFORMELLES ET 
DES CONSULTATIONS POURRONT AVOIR LIEU ENTRE-TEMPS. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L%RDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

A. ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU 
COMMERCE; 

B. COMMERCE DES MARCHANDISES DE COHTREEACON; 

C. EXAMEN DU RAPPORT ENTRE LES NEGOCIATIONS DANS CE DOMAINE ET LES 
INITIATIVES DANS D'AUTRES ENCEINTES; 

D. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE 
LA PROCHAINE REUNION DINQROUPE DE NEGOCIATION. 

3. OUTRE LA DOCUMENTATION QUI N Ç AVAIT ETE FOURNIE POUR SA PRECEDENTE 
REUNION, LE GROUPE DEVRAIT DISPOSER DES DOCUMENTS CI-APRES: 

COMMUNICATIONS ADD&IONNELLES EVENTUELLES DE PARTICIPANTS (QUI 
SERONT DISTRIBUEES); 

PREMIERE PART>Hïp/UN DOCUMENT FACTUEL DU SECRETARIAT DE L'OMPI 
VISANT A FAIRirCONNAITRE L'EXISTENCE, LA PORTEE ET LA FORME DES 
NORMES/REGLES^GENERALEMENT ACCEPTEES ET APPLIQUEES AU PLAN 
INTERNATIONAL/EN VUE DE LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INTELLEC
TUELLE (MT1TCNG/NG11/6, PARAGRAPHE 39 ET ANNEXE) (A PARAITRE); 

COMPILATION DES COMMUNICATIONS ECRITES ET DES DECLARATIONS ORALES 
SUR LE COMMERCE DES MARCHANDISES DE CONTREFAÇON ETABLIE PAR LE 
SECRETARIAT (MTN.GNG/NG11/6, PARAGRAPHE 37) - (A PARAITRE). 

4. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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